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adopta comme ses fils, afin qu’ils formassent, non deux branches 
d’une même tribu, mais deux tribus distinctes, au même titre que ses 
premiers-nés, Ruben et Siméon. I>uns le but de maintenir à Manassé 
son droit d’aînesse, Joseph avait eu soin de placer ses enfants devant 
Jacob, de manière que l’ainé pût recevoir l’imposition de la main 
droite. « Et ayant mis Ephraim à sa droite, c'est-à-dire à la gauche 
« de Jacob, et Manassé à sa gauche, c’est-à-dire à la droite de son 
« père, il les approcha tous deux de Jacob ; lequel, étendant sa main 
« droite, la mit sur la tète d’Ephraim, qui était le plus jeune et mit 
« sa main gauche sur la tête de Manassé, qui était l’ainé, croisant 
« ainsi les mains. » (Gen. xi.vtu. 13. 14.) l’uis il les bénit. Mais 
Joseph contristé « prenant la main de son père, tâcha de la lever 
de dessus la tête d’Ephraim, pour la mettre sur la tète de Ma­
nassé » lui rappelant que celui-ci était le prtmier-né. Jacob refusa 
en disant : «Je sais, mon fils, je sais ; lui aussi sera chef de peuples 
« et sa race se multipliera ; mais son frère, qui est plus jeune, sera 
« plus grand que lui et sa prospérité se multipliera dans les nations. 
« Jacob les bénit donc alors et dit : Israël sera béni en vous, et on 
« dira : Que Dieu vous bénisse comme Ephraim et Manassé ! Ainsi 
« il mit Ephraim avant Manassé. » (Gen. xi.vni. 17. 20.)

Ephraim donna donc son nom et sa vie à l’une des douze tribus 
d’Israël qui occupa dans la suite un territoire assez étendu entre Dan 
et Benjamin au Sud, Manassé au Nord, la Méditerranée à l’ouest 
et le Jourdain à l’est.

C’est à travers cette contrée que court la chaîne des Monts 
Ephraim dans laquelle nous sommes engagés. D’une façon générale, 
Èphraïm désigne ici la moitié septentrionale du massif qui court de 
l’ouest à l’est entre la Méditerranée et le Jourdain, depuis le sud de 
la Palestine, jusqu'à la plaine d’Esdrelon, l’autre moitié au sud s’ap­
pelle « Montagne de Juda ». Ce district était aussi nommé Monta­
gne d’Israël'ou encore Montagne d’Amalec. Il comprenait dans ses 
limites les villes suivantes : Thamnath-Saraa, Sichtm, Gabaath de 
Phinées, Béthel Samir, Ramathaim-Sophim. Comme c’était une tribu 
nombreuse et vaillante, aguerrie dans ses montagnes, Aod le Juge y 
fit retentir, par le son de la trompette, l'appel aux armes pour mar­
cher contre les Moabites (Jud. 111. 27.)

Gédéon y envoya de même des courriers pour convoquer le peu­
ple contre les Madianites (Juges vu. 24.) C’est là que demeuraient 
Michée dont l’histoire est racontée au livre des Juges (xvii.) et le


